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S
i le cycle 1 est dans le bain depuis déjà quelques 
années et que les documents y ont été adap-
tés aux demandes du terrain, il en va autrement 

au cycle  2. Pour beaucoup d’entre nous, il s’agit d’un 
chamboulement total de nos pratiques, auquel il faut 
s’adapter. Découlant de l’introduction du PER, l’évalua-
tion par compétences est une nouvelle façon d’obser-
ver les élèves. 
Pour nous, la remise en question est importante et dé-
passe le cadre de l’évaluation. Si on veut être consé-
quent, la manière d’enseigner elle-même doit être re-
pensée. Cerise sur le gâteau, les inévitables défauts de 
jeunesse des outils informatiques complexes accom-
pagnant ce changement radical contrarient les meil-
leures volontés…
Malheureusement, une fois de plus, notre canton n’a 
pas pu mettre les moyens nécessaires pour accom-
pagner ce changement de cap. Les propositions de 
formations facultatives envoyées aux directions ont 
été mises en place avec un zèle variable. Et ne nous 
leurrons pas: les collègues peu convaincus par la dé-
marche ne sont à coup sûr pas les premiers à s’inscrire 
à une formation supplémentaire, généralement sur 
«temps libre», alors qu’on nous impose par ailleurs une 
quantité pharaonique de nouveautés.

Au manque de formations — aux nouveaux outils in-
formatiques comme à la philosophie elle-même et à sa 
mise en œuvre — s’est ajouté le fait que de nombreux 
enseignants qui entraient tout juste dans le système 
n’ont même pas reçu les informations de base! Ainsi, 
les titulaires ont dû contacter leurs collègues spécia-
listes pour leur expliquer ce qui est attendu de leur part 
et les épauler dans la découverte des ressources à dis-
position. 
Ceux qui avaient déjà eu l’occasion d’expérimen-
ter un peu la nouvelle évaluation n’ont pas bénéficié 
de davantage de considération puisque, par endroits, 
la communication de l’existence de nouveaux pro-
grammes plus conviviaux comme Folio n’a été que va-
guement évoquée, noyée dans un flot d’informations 
plus ou moins signifiantes.
Du côté des syndicats, nous attendons toujours une 
évaluation (!) de la transmission des informations aux 
parents qui, nous semble-t-il, pourrait être plus di-
geste. À force de bâcler le travail d’accompagnement, il 
ne faudra pas s’étonner de voir les enseignants «jeter le 
bébé avec l’eau du bain». Ainsi, pour ma part, je coche 
«Progresse avec difficulté»1. •

1 formules extraites du document évaluation-bilan

Brigitte Tisserand

Les prochaines activités...
... vont l’amener à accomplir une tâche du début à la fin1

La nouvelle année à peine entamée, la «saison des carnets» a causé  
un certain nombre de migraines parmi les enseignants, particulièrement au 
cycle 2. L’explication est toute bête: une information déficiente a empêché les 
collègues de remplir leur tâche sereinement.

Dur, dur d’être étudiante!!!
Depuis cinq ans, face à la pénurie croissante de remplaçants formés, les cantons de l’espace 
BEJUNE ont recours à des étudiantes1 de 3e année de la HEP.
Les leçons remplacées dans notre canton sont rétribuées Fr. 56.– la période au lieu de Fr. 61.– 
au tarif normal… Le salaire n’est d’ailleurs pas versé à la remplaçante elle-même, mais à une 
caisse commune gérée par la HEP qui prélève au passage Fr. 140’000.– de «frais administra-
tifs» (une honte!). Mais ce n’est pas tout.
À la sortie de la HEP, si une enseignante ne peut présenter immédiatement l’ensemble de ses 
diplômes à sa direction, on retiendra 15% sur ses premiers salaires; une somme rétrocédée 
lorsque tous les papiers seront «tip-top». Enfin, si une jeune enseignante est appelée à ensei-
gner une ou deux périodes dans une branche qu’elle n’a pas pu suivre à la HEP: hop, on lui 
retient encore 15% jusqu’à la fin d’une hypothétique formation additionnelle!
N’en jetez plus! Quand nos jeunes collègues seront-elles enfin considérées comme d’authen-
tiques professionnelles et plus comme des apprenties?

1 On se permet de féminiser pour des raisons d’effectif.
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